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On cite cle'jV parmi les fondateurs membres du 
comité provisoire MM. le général Lafayette , Né- 
pomücène Leuiercier, de l’académie française , le 
comte de Lasteyrie, H. Carnot, Cre'mieux, Tas
chereau , Châtelain , Âlpli. Cerfberr , Y. Lanjui- 
nais , Ed. Thayer , Léon Halevy , Cassin , etc. Le 
célèbre Cooper est aussi un des fondateurs de cette 
association.

— M. de Flaliaut, monté sur un magnifique cour
sier , caracolait il y a trois jours à peu près aux 
environs de la barrière de l’Etoile. Trois ou quatre 
ouvriers travaillaient a ce monument; le cheval du 
noble diplomate les couvrit de la tête aux pieds- 
dune bo te noire et épaisse. Nos ouvriers prirent 
la p aisanterie en mauvaise part, et n’épargnèrent 
à M. de Flahaut aucun des mots d’un vocabulaire 
dont la diplomatie n’a pas fait les frais ; M. ne Fla
haut se trouva blessé de l’insolence des marauds, 
et sa cravache fut chargée de la correction. L’un 
d’eux prit M. de Flahaut par une jambe, et le jeta 
dans la houe , cause premiere de la dispute.

BELGIQUE-

CHAMBRE DES REPRÉS ENTANS.
Séance du 29 mars. — Apres la lecture du procès-verbal 

le président annonce que l'interpellation de M. de Ilobaulx 
a été envoyée au ministre des affaires étrangères.

M. Le ministre des affaires étrangères : Je crois avoir 
bier répondu suffisamment à cette interpellation.

M. Pirson demande des explications sur les représenta
tions qui auraient été faites à Paris, à Londres, et même 
à Bruxelles contre ce que le ministre des affaires étran
gères lui a répondu relativement eux frais des deux inter
ventions.

M. le ministre des affaires étrangères : Quoiqu’il n’entre 
pas dans les convenances que je m’explique ici sur des arti
cles de journaux, je peux déclarer que les faits relatés sont 
inexacts en ce qui concerne M. Le lion et moi.

Le ministre des finances présente un projet qui proroge 
jusqu’au (cr juillet, la loi qui ordonne que les pièces de 5 
et 10 florins serout reçues dans les caisses de l’état à raison 
de .47 cents 1|4 par franc

MM. de Bronchera et Gendebien , d’accord avec le mi
nistre des finances demandent que la loi sur les pensions soit 
votée avant Pâques, par considération pour la position mal
heureuse d’un grand nombre de pensionnaires.

L’ordre du jour est la discussion sur le projet de loi ou
vrant au miuistère de la guerre un crédit provisoire de cinq 
millions de francs pour les dépenses du mois d’avril.

M. Gendebien demande à répondre au discours qu’a pro
noncé hier M. le ministre de la justice , attendu que la 
chambre en se séparant ne lui a pas permis de le faire im
médiatement, il repousse le reproche qu’on a fait à Pop- 
position dont les conseils , dit-on , auraient eu pour résultat 
d’anéantir l’indépendance de la Belgique. Il termine en disant 
que si les ministres ont leur responsabilité , les députés de 
l’opposition ont aussi la leur vis-à-vis de leurs mandataire, 
et qu’il est de leur devoir de défendre les intérêts du pays.

M. la president : Je ne puis vous donner la parole qu’après 
les orateurs qui sont déjà inscrits.

M. de R about se ajoute quelques développemens à l’amen
dement qu’il a présenté , et ne voit que ce moyeu pour forcer 
le ministère à suivre une meilleure marche 

M. Dasmanet de Biesme appuie l’amendement de M. de 
Robaulx.

M. Fallon : J’avais compris que l’objet principal de l’amen
dement de M de Ilobaulx était de contraindre le ministère 
à signifier aux puissances que si dans un délai donné le 
traité n’était pas exécuté nous serions dégagés de ce traité, 
et alors je voulais le combattre, mais maintenant qu’il ré
sulte des explications que ce n’est pas le but de son amende
ment, je l’appuierai.

M. à'Huart combat l’amendement qui aurait pour résultat 
de décourager l’armee par l’incertitude dans laquelle elle serait 
placée. Il pense que si cet amendement n’est qu’un moyen cons
titutionnel pour renverser le miuistère, on aura toujours ce 
moyen en refusant l’adoption des autres budjets. Il conclut au 
rejet de l’amendement.

M. Lardinois pense qu’il est de l’intérêt général de provoquer 
la solution de nos affaires , et vote pour l'adoption de l'amen
dement de M. de Ilobaulx.

M. Mileamps vote pour le pied de guerre , comme le propose 
la section centrale , et conséquemment contre la proposition 
de M, de Ilobaulx. 11 pense que la Hollande n’acceptera jamais 
le traité du 1 ? novembre , et que, de son côté, la Belgique ne 
voudra aucune modification à ce traité. Il en conclut qu’il faut 
nécessairement conserver une armée sur pied de guerre et vo
ter le budjet.

M.Jfl ministre de la guerre ne peut consentir au provisoire 
que l’on propose ; il jetterait le service de son département dan 
une perturbation dont il serait difficile de se tirer. Il ne pe u 
accepter la responsabilité d’un service aussi important sans 
avoir un budjet fixé.

I! demande donc qu’on vote d’abord le crédit provisoire 
d’un mois qui pourrait être également voté parle sénat avant 
les vacances, et qu ensuite on fixe son budjet pour l’année; 
il ajoute qu il seia toujours loisible à la chambre de ne met
tre a sa disposition que la moitié de la somme totale portée 
au budjet.

M. d’Elhovgne appuie la proposition de M. deRobaulx , at
tendu qu'il y aurait impossibilité de régler le budjet définitif 
avant que les chambres ne se séparent pour prendre les vacan- 

. ses de Pâquer, et le crédit provisoire d’un mois ne suffisant pas-

le ministre serait encore obligé ,1e demander l’ouverture d’un 
nouveau crédit.

M. Marcellis vote contre tous les amendemeus , et appuie 
le projet présenté par la section centrale. Il ne pense pas 
qu’il soit prudent d’exciter l’énergie dans un moment où le 
pays ressent un malaise général. Il réfute ensuite les asser
tions de M. Desmanet de Biesme, sur les emprunts qui enri
chissent les capitalistes de la Hollande ; les bons du trésor prou
vent que la Belgique peut aussi contracter des emprunts à l’in
térieur. La Hollande emprunte d’ailleurs le double de ce qu’em
prunte la Belgique.

M. de Br enchère : J’appuie la proposition de M. deRobaulx 
et la crois nécessaire dans la posifon où nous sommes. Il me 
semble qu’elle est au reste d’accord avec la pensée de M. le 
ministre de la guerre , il consent à ce que nous ne votions que 
pour six mois seulement.

Un honorable membre qui s'est déclaré partisan du juste- 
milieu , repousse tous les amendemens , c’est-à-dire les amen 
deinens passés , présens et futurs.

( M. Marcellis prononce quelques mots à voix basse.)
Je vous prie, monsieur, de ne pas m’adresser des propos 

désagréables, cette interruption est inconvenante Jet je vous 
rendrai le service de ne pas répéter tout haut ce que vous avez 
dit tout bas.

Une voix : Qu’a-t-il dit ?
M. do Brouckère : Je ne le répéterai pas ce serait trop au dé

savantage de M. Marcellis.
L’orateur continue et pense que M. Marcellis s'est mis 

en contradiction avec iui-mêine en rejetant tous les amen- 
demens , tandis qu’il convient que le pays éprouve un ma
laise général. *

M. le ministre de la guerre : On a mal interprété ma pen
sée , je n’ai pas dit que je consentirais à un provisoire de 
six mois, j’ai dit que lorsque la chambre aura fixé le bud
get à 66 millions , par exemple , il lui sera toujours loisible 
de n’accorder de fonds que pour les six premiers mois. (Oui! 
oui ! très-bien !)

M. A. Rodenbach : J’étais disposé à appuyer l'amendement 
de M. de Ilobaulx , mais comme nous ne pouvons avoir fini 
la discussion avant que le sénat se sépare, il faut d’abord ac
corder le crédit provisoire pour un mois, il est impossible 
de le refuser. M. de Robaulx considère son amendement 
comme un moyen politique de mettre les ministres en de
meure ; c’est bon , mais nous serons toujours à même de 
1 employer pour culbuter le ministère , et il ne faut pas 
beaucoup de jours pour cela. (Hilarité) Nous devons doue 
commencer par voter le crédit mensuel pour le ministère de 
la guerre.

M. Nothomb combat l’amendement de M. de Robaulx et 
les objections de M. d’Elhougne ; il le trouvait rationnel 
alors que l’opposition y rattachait une condition politique , 
mais maintenant que M. de Robaulx se désiste de toute con
dition politique, il ne conçoit plus qu’il veuille encore le 
soutenir.

Abordant ensuite la question de la mise en demeure des 
puissances alliées, il ne pense pas qu’on puisse leur fixer 
un terme et déterminer la manière dont elles doivent exé
cuter le traité du 15 novembre, il suffit qu’elles l’exécutent.

Enfin, ajoute l’orateur eu terminant, il me reste à vous 
dire qu’il y a peut-être au fond de cet incident une ques
tion constitutionnelle; le vote de crédits provisoires est une 
exception à laquelle nous ne pouvons recourir que lorsque 
nous sommes dans l’impossibilité de faire du définitif Cette 
impossibilité n'existe pas , nous ne pouvons nous soustraire 
a l’obligation qui résulte pour nous de l'art. 115 de la cons
titution; il nous faut aborder le budget définitif , soit pour 
l'adopter, soit pour le rejeter. J’entends parler de crédits pro
visoires s’étendant a trois mois ; il y a véritablement nécessité 
de voter des crédits pour le mois qui va s’ouvrir, c'est tout 
ce que nous pouvons faire en fait de provisoire , et nous ne 
pouvons décliner la demande du gouvernement.

M. Brabant ■ L’ameudemeiit de M. de lvobau x trouvera 
sa place lors de la discussion des articles. Examinons les 
spécialités du budget de la guerre , et à ces spécialités vous 
ajoutez cette disposition : « Jusqu’à autorisation nouvelle , 
le gouvernement ne pourra disposer que de la moitié de cette 
somme. »

Accordons d’abord les cinq millions dont le ministre a 
besoin , examinons ensuite les articles du bubgel et alors 
viendra naturellement la , disposition que je viens de vous 
lire.

M. de Robaulx : Je demande qu’on ne vote pas un budget 
definitif pour un an, afin que dans six moins nous puissions 
voir si nous pourrons allouer le reste. M. le ministre de la 
guerre y a consenti.

M. le ministre de la .guerre : Je n’ai pas du tout con
senti à l’amendement de M. de Ilobaulx , je demande que 
l’on m’accorde d’abord le crédit provisoire pour le mois 
d’avril , et qu’ensuite on continue la discussion de mon bud
get pour l’année.

M. Osy ; Je demande que M. le ministre s’engage après 
l’adoption de son budget a ne demander des -fonds ,jue pour 
six mois.

M. le ministre de la guerre : Je ne puis prendre cet 
engagement. J’ai commandé 14,000 fusils ,122 voitures d'ar
tillerie» et des bouches à feu. U ne me serait pas possi
ble de scinder les dépenses pour payer tes commandes que j’ai 
faites.

M. Dumortier : J’aurais préféré que l’amendement de M. 
Pirson eût son effet , et que celui de M. de Robaulx n’eût 
pas^été présenté : cependant, j’appuierai la proposition de

M. le ministre de l'intérieur ; Après six jours de discus
sion s’il faut considérer comme l’opinion de la chambre celle 
que vient d’émettre M. Dumortier, je dirais : si le ministère 
actuel ne mérite pas la confiance du pays , vous devez dès 
aujourd’hui même vous prononcer à son égard. Cette espèce 
de latitude, ce trimestre de confiance que vous lui accor
dez , je ne sais à quel titre il le mçrUeratb L’honorable

M. DnmoHier accuse le ministère actuel de ne pas montrer
d’énergie, de déshonorer l’armée , de ne point satisfaire aine 
besoins , aux désirs du pays ; mais alors pourquoi accorder 
trois mois à un pareil ministère, refusez lui dés aujourd'hui 
tout crédit et il saura à quoi s’en tenir. Mais il ne veut Das ris 
votre délai-de trois mois. “

M. le ministre de la guerre vous a dit :
« Je ne puis pas continuer à faire des dépenses non fi, 

mitées par la chambre ; vous voulez m’accorder un crédit 
provisoire de trois mois, je ne puis accepter cette espèce 
de confiance , il faut que chaque allocation soit fixée, que les 
limites soient déterminées par la loi, il faut que je puisse 
dire à l'armée : votre sort est fixé , votre solde est arrêtée 
de telle et telle manière. Continuez donc à discuter les articles de 
mon budget sauf à décider si je pourrai dépenser au-delà 
d’un semestre. »

Lorsque le montant du budget sera arrêté, vous exami. 
lierez la question s’il faut autoriser le ministre à dépenser 
6 , 9 ou 12 mois, alors viendra la proposition de M. de 
Robaulx, qui m’avait paru se rallier à celle du ministre de 
la guerre.

En général notre collègue, le ministre de la guerre, a 
eu sur nous.l’avantage d’exciter une confiance plus entière; si la 
chambre lui continue cette confiance, elle a une occasion 
solennelle de la prouver. Si les autres ministres , au contraire 
lui inspirent de la défiance, elle la leur témoignera en refit» 
saut les autres budgets 11 ne [faudra pas trois mois poor 
cela ‘. dans six semaines|, vous discutez les autres budgets, el 
vous pourrez alors , eu les refusant, satisfaire aux besoins et 
aux vœux du pays.

En définitive, chaque jour, dans chaque séance, vous 
avez le droit de faire telle ou telle motion pour deader 
un ministère dans lequel vous n’auriez pas de confiance; 
j’insisterai en conséquence pour la proposition de M. Brabant.

M. Gendebien : Mais il n'y a pas d’opposition à la pro
position de M. Brabant, sur quoi discutons nous?

M, de Robaulx : Je crains qu’un délai ne soit contraire à 
mon amendement, je m’y opposerai.

M. Marcellis : Je demande la parole pour un fait per
sonnel. Je vote contre deux amendemens , et puis l'on nie 
tait dire que je vote contre tous les amendement présens, 
passés et à venir. C’est là dénaturer la parole de son an
tagoniste pour se donner beau jeu ensuite. C’est une marche 
usitée par l’honorable membre duquel je réponds, c'est une 
marche usitée au barreau, et je puis même avoir dit, a 
demi-voix , que c’était un moyen de procureur. Je crois que 
l’honorable membre n’eût rien appris de plu, à la chambre, 
s’il n’eut pas jugé à propos d’être si discret.

M. de Rrouckere ■ Quand on est au Café des Milles Co
lonnes on pent dire à quelqu’un : Vous parlez comme uil 
procureur ; mais cette expression est déplacée dans une assem» 
blée parlementaire.

L’ajournement de la proposition de M. de Robaulx est mis 
aux voix et adopté.

Personne ne demandant la parole sur l’ensemble du pro
jet de loi pour accorder un crédit provisoire de 5 millions, 
on procédé à l’appel nominal et il est adopté à la ‘j 
de 66 voix contre 5. Les opposans sont MM. AngiHis, 
Renesse , Vergauvven , Domis et Gendebien.

La clôture de la discussion générale est ensuite mise au 
vuix et adoptée.

Séance du 30 mars. —■ La parole est à M d’ElhoungnCi 
rapporteur de la commission chargée de l’exameu du pWI 
prorogeant le délai fixé par la loi du 31 décembre °-> ’ 
pendant lequel les pièces d’or de Cinq et dix florins seront r 
çues par les agens du trésor au taux de 47 cents un qu 
par franc. 0,

La commission propose à l’unanimité de porter la Pr0 
gatiou jusqu’au 31 décembre 1833. _ M.. ^

Il est passé de suite à la discussion de ce projet. M1 ■ 
Robaulx et de Brouckeie présentent quelques objections, 
quelles MM. d'Êlhüungne , Legrelle , Osy , le ministre 
justice et AngiHis répondent. -|](|

Le projet est mis aux voix et adopté par appel no ^ 
à l’unanimité des cinquante cinq membres présens, 
termes :

Jusqu’à la fin de l’année 1833 , les agens
reet'

du budget Je

v't-".’.’

du t'’cSorJe 4?
vroat les pièces d’or de cinq et de dix florins, au taux 
cents un quart par franc. ■ - _ , f'-’"

o La présente loi sera exécutoire le lendemain de r 
mitigation. » . .tique’’

La chambre ordonne l'impression des pièces dipl°in 
qui n’ont'point encore été publiées.

L’ordre du jour est la discussion 
guerre. y,-aile»

Chapitre premier administration centrale. Art. • qq fi./ 
ment et indemnité du ministre : il était réclame ’’jfiÿfr 
la section centrale propose 25,000 francs, le minis 1 i 
Adopté. .„2 q90 fr'1

Art. 2. Traitement des employés : demandé s'ent àul,e 
accordé par les sections 160,000 fr. , le ministre co 
réduction de 6,490. Adopté pour 166,000 fr. ,

Art. 3. Frais de route et séjour 3,000 fr. ^dup • fra|joil
Art. 4. Matériel. Le ministie demande -p .pisti'C t"

la section propose 44,000 francs. Le chiffre du 
adopté. .... /«r. Pl,<

Chapitre II. Soldes et niasses de l’armee. 
major-général 665,917[fr. 45 c. Adopté .. cenlin,cS'

Art. 2. État-major des places 21 (,991 francs 
Adoptés ffil,10® (

Art. 3. Intendance militaire : 1 a section prop ^
65 c. ; le ministre consent. Adopté. . 008 h' 2,1 '

Art. 4. État-major et employés de Tartifier|e 1 
Adopté. o g cent!»1®1'

Art. 5. État major du géuie 248,205 trafics 
Adopté. ° parM*

Ait. 6. Troupes d’artillerie 6,694,i80 to-
toon. Adopté.

M. le ministre de l'intérieur présente
mandant des transferts de crédits à sou depa

iiets 1 in



SÉNAT.
Séance in 31 mars. — L’ordre du jour est la suite de la dis - 

,ussion de la loi sur les distilleries.
JI, le comte Duval de Bemilieu fait un rapport sur le se- 

ontl § de l'art. 44 , et propose au nom des commissions une 
ouvclle redaction ainsi conçue :

■ Pendant l’intervalle de sa publication à celui de son iutro- 
uctiou, les distillateurs et marchands pourront déposer les 
ak-de-vie dans les entrepôts réels jusqu’à concurrence des ter
nes des crédits non échus.

• Le dépôt ne pourra avoir lieu pour des quantités infé- 
viéures à 20 hectolitres, à la force de 50 degrés de l'aréomè
tre de Gay-Lussac.

• La décharge par le dépôt est fisée à 16 francs 93 c. 
par hectolitre d’eau-de-vie marquant 50 degrés du même 
aréomètre.

• Les eaux-de-vie pourront être livrées à la consommation 
«près le Ier mai, eu acquittant le droit à raison de 10 fr. par 
hectolitre d’au-Je-yie au degré de force fixé par les articles 
précédais.

1 On devra la retirer Je ces entrepôts sous paiement de ce der
nier droit avant le Ier septembre 1833. »

Ou adopte successivement les paragraphes ainsi que le der
nier article.

La 'oi sera votée demain.
Le sénat décide que le projet de loi sur la naturalisation 

»e sera discuté qu’après les vacances de Pâques.

LIÈGE, LE t" AVRIL.
On assure que la loi qui, d’aptes la Constitu

tion , doit regier la manière dont s’opérera le re
nouvellement par moitié de la chambre des repré
sentai, renouvellement qui doit avoir lieu pour 
!» prochaine session, présente d’assez graves diffi
cultés. Pour les aplanir, M. le ministre de l'intérieur 
a cru devoir s’associer plusieurs représentais et 
sénateurs, qui se concerteront avec lui sur la ma
nière dont doit être rédigé le projet de loi.

— On écrit d’Anvers :
"Nosbrigantins dans l’Escaut sont échelonnés de 

maniéré à intercepter toute communication aux 
Mteaux hollandais , qui voudraient tenter d’entrer 
,ans ks polders inondés. La surveillance est à cet 
egard d’une extrême 'sévérité'.

«Les canonnières rétablies après l’incendie de 
ä Hotte hollandaise devant Anvers seront nom
mées des numéros 5, 6 et 7. Les réparations de 
ceJte dernière ne sont pas encore entièrement 
achevées.

“ Nous 'aurons ainsi sept canonnières , quatre 
§r?ees en goélettes , deux mâts , et les trois autres

a hollandaise, an mât.
” Èadjudication des barrières a eu lieu ici le 26 

courant. Elle a produit, pour la grande 
route de i‘e classe. . . fr. 107,480

2’ « . . .. 34,590
Routes provinciales. . . » 24,585

K, , ’ Total fr. 166,655
plus que l’année précédente, fr. 11,554 13 c-

no ^ Corbisier , envoyé dernièrement à Paris 
!'llï ne§°cier un traité de commerce avec la France, 

c e retour à Bruxelles.
îra ^ ne res*:e plus ù la chambre des députés de 
tes>ICe C!Ue kudjet de la guerre et la loi des reces
sion ,0^er Pour clore la session. Une seconde ses- 
Ct;e sera °uverte immédiatement. Elle a été annon- 
Salve t" eS 1T”n'sGes, et dans la séance du 26, M. 
de déclaré qu’on accusait à tort l’opposition

cais a^ar or^°,nnance du 25 mars ; le roi des Fran-
I. le ?0lnm® chevaliers de la Légion-d’IIonneur , 
service °iCteur Vleminckx , inspecteur-général du 
herbe |* S sa.nte< l’armée belge , 1e général Mal- 
Ruidpc n lnaJor d’état-major Pellaerl, le major des ■bT7 °? et le colonel Rodenbach. ’

38 Èois*1^ r®ncontre a eu lieu avant-liier , vendredi, 
âgé ,tp i,e a Gayvbre ; entre M. M...... , Anglais ,
ans. çe 1 a!'s ’ et M- G........ , Belge, âgé de 3o
feu de Cernier ayant essuyé sans être atteint le 
etTaffair*11 , versa're , a tiré son pistolet en l’air, 
baissait6p eS*: terminée là. On nous a assuré qu’il 
™ d une affaire d’amour.

«fies parti’16”!1 lr P°rter la loi suivante dans quel- 
pendani i,?S de .‘ Allemagne pour empêcher de boire 

” Tom Service divin :
cabaret ^ ljersonue buvant dans un café ou un 
Ul* autre io leAservice divin, le dimanche ou 
Payer. » Ur te fète, est autorisée à sortir sans

On écrit de Flessingue, 27 mars :
« Le prince d’Orange est retourné à trois heu

res de l’après-midi au fort Nolle , et montant en
suite sur le yacht à vapeur royal, il a continué 
son inspection le long de l’Escaut, et a visité le 
fort de Ruiter; de là il s’est rendu au fort de 
Bath. »

Des lettres de Constantinople, du 27 février 
portent que l’ambassadeur russe a déclaré à la 
Porte que, vu l’occupation de Smyrne , il ne pou
vait renvoyer la flotte , ni contremander la marche 
des troupes russes.

D’après d’autres nouvelles de Constantinople , ce 
serait au contraire d’après les instances du sultan 
que la flotte russe retournerait dans le Bosphore.

Un vaisseau est arrivé de Livourne à Trieste et- 
avait quitté Constantinople le 5 mars ; le capitaine 
de ce bâtiment doit avoir dit que la flotte russe 
avait mis à terre , près de Constantinople, 6000 
hommes de troupes.

Ces nouvelles méritent grandement confirmation.
Des lettres de Trieste du 18 mars, annoncent 

qu’on poursuit avec activité les arméniens à Alexan
drie. Elles font cependant aussi remarquer que 
l’occupation de Smyrne, a eu lieu avant le 23 
février , époque à laquelle Ibrahim-Pachä ne pou
vait avoir connaissance du traité , signé par l’ami
ral Roussin le 23 février.

Le Courier anglais publie une lettre de La Haye 
qui annonce de grands préparatifs de guerre en 
Hollande. Nous ne trouvons rien dans les jour
naux de ce pays , qui confirme cette nouvelle. Du 
reste, la feuille anglaise elle-même, ne partage 
point, quant à la guerre, les appréheutions de son 
correspondant. La Gazette d'Augsbourg, nous an
nonce aussi que M. Ancilion a des conférences 
avec les ambassadeurs d’Autriche et de Russie pour 
aviser aux moyens d’arriver pacifiquement à une 
solution de la question hollando-belge. (Voyez plus 
liant sous la rubrique Berlin.) Il y a dans l’arti
cle delà Gazette que nous indiquons, quelques 
phrases hostiles à la conduite de la France et de 
{’Angleterre. « U paraît, dit-elle , qu’on veut reve- 
» nir à Paris et à Londres sur l’emploi des mesu- 
» res coercitives , dans le cas où le cabinet de La 
» Haye ne changerait pas son système politique, et 
» que les négociations traînassent en longueur. Ce 
» serait très - dangereux pour le maintien de la 
» paix, jusqu’ici conservée avec tant de peine;
» car les autres cabinets ne regarderaient peut- 
» être pas toujours d’un œil indifférent des procé- 
» dés arbitraires contre une nation estimable; mais 
» malheureuse. »

On le voit, c’est là évidemment une espèce de 
menace à la France et à l’Angleterre ; elle est sans 
portée à notre avis. L’Autriche n’aime point les 
révolutions, on lésait; et, en conséquence, ses sym
pathies sont pour la Hollande ; nous dirons cepen
dant que dans tout état de choses, elles l’auraient 
difficilement entraînée jusqu'à la lancer dans une 
guerre contre la Grande-Bretagne. Mais aujour
d’hui le bon vouloir du cabinet de Vienne pour le roi 
Guillaume est presque sans valeur. L’Autriche de
vra le sacrifier à la question d’Orient qui de'truit les 
liens qui l’unissent à la Russie. Ainsi la guerre, déjà 
si difficile quand les trois puissances du Nord se te
naient étroitement unies, est devenue impossible au
jourd’hui que le faisceau est brisé.

Du reste , la Hollande, elle-même, est loin de ré
clamer la guerre générale. Voici Ce que dit aujour
d’hui même le Handelsblad à ce sujet :

« Les sages concessions de notre gouvernement 
ont amené les afFairCs à tel point, qu’une guerre 
serait maintenant sans but. On ne saurait donc con
sidérer une guerre comme étant dans les desseins 
du gouvernement. Ge serait également sans but que 
nous donnerions à notre lançage un tou guerrier ; 
car la Prusse commence à desarmer , et notre gou
vernement , probablement afin de donner une 
preuve nouvelle de son amonr pour la paix , et 
d’appuyer les efforts de son nouvel ambassadeur à 
Londres , a déclaré que la rédaction au pied de 
paix de farinée néerlandaise ne rencontrerait au
cune difficulté. »

Il n ÿ à plus de doute sur le’ désarmement dß 
la Prusse. Le journal de Kœnigsberg annonce dé 
plus que les recrues de cette année ne rejoindront 
leurs drapeaux que le i5 mai, au lieu du t»r avril 
époque ordinaire.

La chambre des députés de France vient d’adop
ter le projet de loi concernant le canal de la Sam- 
lire à 1 Oise. Cette création est du plus haut inté
rêt^ pour la Belgique. Les principaux avantagés 
cju elle en retirera se trouvent exposés dans notre 
n° 78. Ce canal, qui va nous donner an nouveàu 
débouché vers l’intérieur delà France, completterâ 
la voie navigable, la plus facile et la plus directe 
qu’il soit possible d’établir entre Paris , Liège et 
Anvers.

On vient dë publier, à Londres, une brochure 
intitulée la Hollande et la conférence dans laquelle 
on trouve l’anecdote suivante t

« A l’époque où le Congrès national s’occupa 
pour la première fois dë l’élection d’un chef dé 
{’état, lès cinq puissances usèrent, selon l’autem* 
de la brochure qui parle en homme bien infor
mé , de toute leur influence auprès du roi de Hol= 
lande pour que la couronne fût portée sur la têta 
du prince d’Orange , comme le seul moyen dë 
conserver la Belgique à la dynastie de Nassau.

n Elles rencontrèrent une résistance invincible efe 
dans un moment d’impatience il échappa au roi 
Guillaume de dire : J’aimerais mieux voir de Pot* 
ter sur le trône belge, » L’auteur avoue qu’en celà 
les puissances oublièrent de tenir compte des dis
positions des Belges , mais du moins leurs tenta
tives doivent fermer à jamais la bouche aux par
tisans de la légitimité de la maison d’Orange eit 
Belgique. »

La cour ( chambre des appels correctionnels) 
a décidé, dans son audience du 29 de ce mois, eri 
cause des frères van Lierde, entrepreneurs de mal
les-postes et plusieurs maîtres de postes , que les voi
tures dites malles-postes étaient de véritables voitu
res publiques et considérées telles par la loi du i5 
ventôse au XIII lorsqu’on les employait à transpor
ter plus d’un voyageur ; que ces voitures dans ce cas 
rentrant dans les catégories des voitures publiques , 
elles étaient soumises aux memes droits que ceux 
de ces voitures ; que le droit de 25 centimes par 
cheval pour chaque poste était dû aux maîtres des 
postes.

Me Duvîgnaud , avocat des entrepreneurs des 
malle-poste , avait soutenu que le décret du 7 fruc
tidor au 7 , invoqué par lui dans l’espèce , n’était 
pas applicable , qu’il avait été abrogé par la consti
tution , et que dans tous les cas il n’existait aucuné 
pénalité pour les voitures malle-poste.

On nous communique l’article qui suit :
Plainte en calomnie portée par M.. lèchevin Dé«

monceau , contre M. Alphonse de Senzeilles.

L’affaire intentée à M. Alphonse de Senzeilles sur 
la plainte de M. Demonceau, vient d’être terminée 
par un arrêt de non lieu à suivre.

On se rappelle des termes de l’article dans les
quels M. l’échevin Demonceau avait cru déterreP 
sinon une calomnie , au moins une injure grave.

Voici le mémoire fourni par les conseils de Mj 
de Senzeilles et l'arrêt de la cour :

Observations présentées à la cour.
Monsieur Alphonse de Senzeilles n’a jamais reculé devant 

la responsabilité de ses actes : homme de conscience avant 
tout ; il n’a rien à rétracter parce qu’il n’a rien dit qui rië 
fut vrai.

Des scènes de pillage et de dévastation ont affligé la ville de 
Liège dans la nuit du 28 au 29 mars ; aucune tentative n a été 
faite pour les réprimer.

Quelle a été la cause de cette apathie ? L’autorité a-t-ellé 
été surprise ? a-t-elle reculé devant l’idée de faire verser Id 
sang ? a t-elle manqué de confiance dans les moyens de ré
sistance? a-t-elle cru que lé génie de la destruction t’einpot- 
serait sur le sentiment de la conservation!

C’est ce qui est encore un énigmej
M. de Senzeilles n’a pas eu la prétention dâ la té- 

trancher.
Dans le récit incriminé ; il a rappetlé Une qpiniôti tànié 

au moment même...,, il a rappellé une opinion contraire d uil 
membre de là régence.

Ce membre, on a sommé M, de Sérizeitles dé lé dom
mer. Ii là fait, Il a indiqué M. tfemonéeaù qui dé Sott, 1101« 
a nié,



A coup-sur un tel debat ne .devait, ne pouvait se vider de
vant la justice repressive, chacun devait rester dans les ternies 
de son allegation Monsieur l’échevin Demonceau ne l a pas 
Voulu ainsi. E

iai°ir Provo<l"«,ce.qu’i| nomme un délit, il a formé 
plainte et h justice a été saisie.

Mais son. action a-t-elle été légitimement sollicitée ? Y a t- 
ll trace dun délit dans (’article incriminé.

!8‘ P°ssiljle qu’un homme de parti'réponde afferma- 
tivement, car les partis ne raisonnent pas ; i! est impossi-
le décide C°rpS ,Ud'CUlre’ ddPoudlé des passions humaines,

Que contient l’article incriminé ?
Anahsé franchement et sans vouloir lui rien faire perdre de 

aa portee, il contient deux opinions.
L une , par M de Senzeîlles indigné des pillages • qu’on or 

évacuée * c ,aiüf' •• en (0 minutes la maison Orban sera
l’autre par M. l’échevin Demonceau Qu’on se garde de 

recourir a la force. Si la charge manque c’en est fait de la 
Ville; mieux vaut, que la rage de ces forcenés ; les mots y 
«ont) se concentre sur une maison que d’exposer la cité 
toute entière.

tout l’article. car si M.de Senzeilles dit de son in- 
ocuteur qui devait se faire massacrer, plutôt que nelpas «sayer de rétablir l’ordre, il est permis à celu.-c.'de penser 

que I essai eut été une imprudence que le courage civique ne 
commande pas le sacrifice de la vie. *

Mais M. Demonceau va jusqu'à nier le propos qui a décidé
ment retenti aux oreilles de M. de Senzeilles, que celui-ci en 
homme loyal a scrupuleusement rapporté. 3

c'oire ’ de de Senzeilles affirmant, de M. Demon- 
vcdu niant.

Voilà l’aspect moral de l’affaire.
Y a t-il dans la publicité donnée au propos, nié par l’un 

affirme par l’autre, un délit ? 1 p ™
Voilà l’aspect légal.
Quant au I" aspect on aura beau dire et beau faire ce sera 

toujours une chose d opinion.
Le jugement tout individuel dépendra de la crédibilité qu’on 

croira devoir placer dans M de Senzeilles. 1
Ceux qui comme nous le savent incapable d’un mensonge 

diront : il a dit vrai. ° *
Ceux qui croient aux delegations' commandées à M. De- 

monceau par une première imprudence, par cette snm 
mahon indiscrète faite à M. de Senzeilles de dire de cmî 
11 c-fnf!“ Parle/.' f dont : M. de Senzeilles s’est trompé 

à il fallait toutefois leur exposer nos raisons de crovanre 
nous dînons : J ’

M. de Senzeilles ne connaît personnellement M. Demon
ceau que sous les rapports les plus honorables, il a traité aver 
lui des affaires d intérêt. 11 n’a pour lui que de la bienveil- 
on«v’ o' conçolt|er propos; il s’explique même parfaitement 

s explique sans efforts, que M. Demonceau ait craint qu’une 
tentative avortée, de réprimer le désordre n’exposàt toute la 
M e,; °c" ne “"“'I pasl’invention du propos; ni l’intérêt que 
M. de Senzeilles pouvait y avoir ? Si jamais on a vu un homme 
qui se respecte tenir une pareille conduite ; on ne conçoit 
pas surtout qu’inventant le propos. M. de Senzeilles l'ait rendu 
si inofTensif pour M. Demonceau.

Et il faut bien le remarquer, Monsieur Demonceau ne nie Das 
absolument. Il argumente seulement par analogie. . J’ai dit 
>1, lutté de ma personne ; j’ai dans le cours de la nuit offert 
un ordre écrit, donc etc

Mais de grâces, quel rapport y-a-il entre la conduite de 
f- Demonceau et le propos qu’il doit avoir tenu ? _ n,.e 
demandait M. de Senzeilles ? l’emploi de la force , l'usa«« dé, 
“’■mes; il voulait qu’à tout prix, force restât à la lo°- re 
qu il demandait l’a-t-on fait ? Un seul pillard a-t-il été atteint 
blessé, tue sur place ? les faits sont là pour répondre En nfe „ 
pur, quelques brigands ont pu , sous les yeux d’une nom. 
lation en stupeur , dévaster une habitation ,en menace P 
coup d’autres.

~ S'mmaiTe des artület du n° du 3t 
“ ’ — Chronicle theatrale. — Le bourg de Zele en pré- 

de Grade ses. ^tocrates. — Encore le candidat juge-de-paix 
d’un enf2 { C°-«P™dance. - Le§ somLd
AlLl H~/"brT Un spectacle dans un fauteuil; par 
- Annonces“ ~~ n°UVe"eâ du “ois. - BouUujèa.

li'fAl CIVIL DK LIEGE du 29 mars. 
Naissances : 3 garçons , 3 Biles, 

diieés : t garçon.

Du 30 mars. — Naissances : 2 garçons, 3 Biles.
Rhfnr^’ ? 2 flonimes . ‘ femme, savoir : Mathieu
de Marie38? 6 t3iUeur’ dev3nt St.-Tho,nas , époux
de 44 én fTe ParjUt’ r Fra“?ois Joseph Wilmét , âgé 
Marin n?* • -fabricant de chocolat, rue Basse-Wez , époux de

*s<' *80 «*

. THÉAI,RE ROYAL de liège
lions6 * <h.pLCaUSeXe la semaine sainte. et pour les répé-
crécetrl T °1""'3 en lr013 a<^s , étalé Lu
crèce -Borgia , drame en 3 actes de Victor Hugo.

ANNONCES EX AVIS DlVültS.

Mathieu COULON, chevalier de la légion d’honneur pro- 
fe seur d’escrtme de première classe de°Ia ville de Parish
d’O VR.H prTs7, pMM’ les P“es de famille qu’il vi ntSt Etlnne 3 « Hôtel de IaVrix , rue
SLLtienne , n° 651 , pres de l’eglise St.-Deuis. 975

F0RI[l' major pensionné, informe” le public 
î".d nentdouvrir au quai de St.-Léonard, un établissement 
a I instar de celui de Mme. veuve PEROT, sa belle-mère On 
y trouvera en toute saison Ecrevisses , Anguilles tournées 
Poissons fus et autres Comestibles semblables. On y trouver 
éga eurent des Oies préparées à la manière de VüéTw 
gardes , Bieres étrangères et Vins de toute qualité.

I espere , par la modicité de ses prix et sou empressement 
a servir le public , mériter toute sa confiance. P 977

•e jardin 4,

(266) La commission administafive des hosnice,
Liège mettra en adjudication publique au rabais par'?* ‘ 
des soumissions cachetées, et ensuite de vive vofx ■ 7 
tinction des feux , le vendredi 12 avril 1833 in.' a 0 
cises de re'evée à la salle de ses séances :t» U CONSTSW 
TION dune VOUTE pour couvrir la partie de |» «• , 
longeant 1 hospice des hommes Incurables en Bêche^ ^ 
P,2 Fa CONSTRUCTION d’un CANAL dans le l 
1 hospice des femmes Incurables en Isle '

30 La CONSTRUCTION de CROISEES et les ré»,
C0an„eesnenmiTen',er,e * lh°SpiCe de la
et MfNuisERISEREàCpNSTRUCTé°NS “ MA«81
louée à M G .ffin'. “alsoa ■ SI3<= a« pont Maghia,*.)

Chacun de ces quatre articles formera un lot
res ànélri deS Cha‘8e? 6St à Jvoir- lous ‘es jours de 9 lie 
doit 44 ’ secretar,at de ladite commission où IV5uddSé.,es soum,ss,ons; au p,us iatd-ia -Je

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

suite situé/à r6 ’MAIS0N commode, pour occuper 
suite, situee a Liege , rue neuve, près de Ste.-Croix U 
s adiesser au notaire BERTRAND * ’“J

A LOUER une MAISON , côtée 777 , faubourg Hoéhii
ser Cfa!?hn'n ’ T" m dëPendances. P^pre à un rentier, S'ailre 
ser faubourg Ste.-Marguerite , n° 4l9. |

„A L0IJE’R,’ en tou( f» en partie, une MAISON restaurée 
WP7 ’ J0a" . eux entrees et un grand jardin , situe'e aux Basse 

11 42 • faubourg d’Amercœur. S’adresser Outre-Meqsi
rue Puits en Sock , n° 1138.

Un JEUNE HOMME au fait du service de table, peut 
presener rue derrière Ste, Catherine, u° 222 bis, où oui 
pour qui c est. ’ 9

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

Cabilleaux, Rayes, Rivets, Flottes, chez PERET, rue Ste-Ursula 

POISSONS de MER très-frais, au Moriane.rue du Stockis

595Nouvelle SARCELLE au Morianne, rue du Stockis.

A VENDRE une ACTION sur la salle de Spectacle.
le,* SinfS,jaUGUreaUde Celte feUi,'e Far W'et cacheté sous

y4H

BELLE VENTE DE PLANTES ET ARBUSTES.

con-
dans

•1 Qlj’a/ait Demonceau? un acte de courage individuel 
puLanlf C° 6 deSOrd, e- 11 s’est consommé en efforts im-

Mais M. de Senzeilles n’a pas dit, n’a pu vouloir dire que M 
Demonceau était un homme à pillage... Il a rapporté que M Ue- 
raonceau lui avait dit que recourir à la force c’était exposer
Saids3 Je forcent. ’ ^ M' Uera0nCea" 3VaU ‘raitd les 

M. Demonceau dans la plainle signale un fait qui paraît 
»redire le propos qu’il a tenu à M. de Senzeilles , mais qui 
la réalité ne fait que le confirmer. A
force g'pJSJr6 d Un °ldre P°Ur a§ir 5 P°Ur eXpu,ser Je ïive 

En effet, quand cet ordre a-t-il été offert ?
C’est pendant Je cours delà mut ; c’est alors que depuis lonv- 

temps la maison était envahie ; c’est lorsqu'il a pu se convaincre 
que les pillages n’étaient que l’œuvre de quelques misérables
toute h'ril?/*1 en “° m0t l01S‘lu’il n’a Plus craiDt d’exposer

M. le bourgmestre Jamme est à coup sûr un homme aussi 
pur que M. Demonceau. Or, qu’a fait de son propre aveu
renté?» ?UrgneStrJe? V a» C"^6 ,e corPs de5 cuirassiers à 

rer je Sabre dans le fourreau. Il l’a fait dans un but de 
,*L ■ s.est trompé. Cette fausse mesure suivie de la retraite
dévastation'de? ’ qU' 3 A“i ^ t0"“e S,°n ^ • 3 ameMé la 
oevastation de la maison Orban qui sans cela eut été empêchée
Est.cea dire pour cela qu’il a eu de la sympathie po iVeeTac"
lement.. me? N°n ’ C3r Iui aussi a ‘uttéPpersonnd-

Ainsi , et en définitive, M. Demonceau dit ce que M. de 
Senzeilles a rapporté. “ ue

L’esprit ne peut se prêter à admettre le contraire.
Et du reste M. Demonceau doit laisser à chacun le soin de se 

former une opinion a cet egard. c se
Un arrêt ne fera pas qu’il n’ait rien dit. S’il a parlé , pas plus 

que la terre Jna cessé détourner après la condamnation de 
Salllée' (£a fit d demain.)

Qui aura lieu mercredi prochain 3 avril à 2 
heures de relevée, chez A. DUVIVIER , rue 
Velbruck, à Liege, consistant eu 40 espèces de 
camélia, plusieurs variétés de magnolia, azalea 
inilrca pohcala, nenum , orangers , pivoines en 

arbre, laurus canella vera , culotamnus, gracilis branche, ci- 
pripedium insigne , dichorysanjra thyrsifiora , cannaridi flora 
stretisia regnmæ et autres plantes, plus 150rosiers de Bengale 
en bouton- et fleures.

Belle CALECHE à VENDRE à l’Hôtel de l'Aigle-Noir.

VFNnRA •2|a,riI 18 X3,’ 3 deux heures, le notaire PAQUE 
à w, 1 p ■ *encan > à '? maison des enfans de Hubert Goffin ,
MEuXLESETEFFFTSri1/"6/ de 'a v‘]le de Lid§e - le? 
f.ViXi , 1.T FF,ETS de la succession de leur mère , con
sistant en tables, chaises, commodes , garderobes , horloges, 
lits , bois de lit, ustensiles de ménage et autres objets.

Le même notaire PAQUE est chargé
(". De LOUER une MAISON et autres bâtiraens avec 

jardin et prairie, situés à Hareng,
2» De VENDRE UN JARDIN de 9 perches 809 palmes 

Slfue rue de Vottem , au faubourg Ste-Walburge. '
3° Et de PLACER , sur immeubles , différens CAPITAUX 

a 4 et 5 pour cent. ^

VENTE PAR LICITATION
Qui aura lieu le samedi 6 avril 1833, à dix heures mé 

cises du matin, en l’élude de M' LAMBINON . notaire à 
Liege, d’une MAISON, sise Outre-Meuse, à Liège rue 
derrière les Potiers, n» 904, occupée par la Ve Heuseval et 
ses enfans.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 22 mars. — Métalliques, 93 2i5. 

Actions de la banque 1225 0|0.

Fimds anglais du 29 mars. — Consol. , 87 1|4 0|0. 
Fonds belges, 87 3j8 00 0,0. - Hollandais, 46 1,8 OjO.

Bourse de Paris du 29 mars. — Rentes, 5 p. V, ÎOI
1 ? i?2 p' °‘° ’ 00 °0- — Rentes , 3 %, 77 80 — Acht

de la banque, 1700 00. _ Certificat balconnet, 90 £0
Emprunt royal d’Espagne , 90 0(0. — Emprunt d’Haïti, 2(51
- Emprunt romain , 87 7j8. — Emprunt belge, 90 OjO,

n d’Amsterdam du 29 mars.----- Dette active,
0|L0 00 ; idem différée, t 3(16—Bill, de change , 20 2
- Syndicat d’amort, 78 tj4; idem 3 02 °|„, 65 !|4 U
- Rente remb., 2 4,2 ",0 , 00. - Act. de la Société deco
merce , 88 0|0. — Bus. Hop. et C', 98 4(4 00 OjO, id
ms. Sr l'V-, 64 5|8 OO, idem C. Hamb., 00 ; idem en
» 0L’ n°J0 00■ — Danois à Lond. , 00 0,0. — Heal- 1
3 [o, 77 7,8 —Métalliques, 88 9,46. — Naples Falc., 83,1
Idem a Lond., 00 0,0. -Pe,p. à Amst. , 65 5,(6. -L
( ‘evee , 00. —Rente perp. , 00 0,0. — Lots de Pologn 
U-— Brésil. 61 3,4 — Grecs2' levée, 33 4,2 00 0,0. — Loi 
guerre, 97 3,8. — Bill, du trésor, 00 OOjOO.

Bourse d'Anvers, du 30 mars.
Changes | à courts jours

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

I 4,8 0,0 av.
12 t7 4,2 
47 4,8 
35 45,46 
35 5,46

à deux mois. à trois no

42 40
46 7,8 
35 43,46 
35 3,16

Al
P,d6 44,46 
P 35 9,(6

Belgique.

Hollande.

Escompte d 4,2 °,
Effets publics.

Empr. de 40 mill. , 5 d’intérêt, 00 0,0 0.
Ernpr. de 4 2 mill. 
Empr. de 24 mill. , 
Empr. de 48 mill. , 
Dette active,
Oblig. de Entr. 
Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

00 0,0.
00 0|0.
86 4,4 P- 
98 4,2 A. 
00 0 00. 
00 0,0.

0084 et 90 P.

MAIS0N?.,s“-'n/ue V°,iére’ COle'es
n lob et 167. S a Iresser rue Lulay-les-Fèves, n? 188. 973

MAÎSONA LOUER pour la St. Jean, avec un beau jar-
S Mb°ré ',âyT rue sur ,a Bover‘e. siluée derrière
at. Jacques, rue du Moulin, n° 482.

S’adresser rue d’Avroy , n0 587. 933

Arrivages au port d'Anvers, du 3o mars,

Le t jalk hanovrien vrouw Cantina, cap. Saatliof, ven 
Emden , chargé d’orge. ,•

Le brick suédois Fanus, cap. Kronholm, ven. de 31 
charge de sucre.
y ba,lclue danoise Grave van Humblod, cap. Claussen. v 

de Cardif , chargé de fer. ^
Le t jalk hanovrien twe Gebroeders, cap. Schap, 

d^n , chargé d’orge et avoine.
Encore deux navires en vue.

de belles, du 30 mars. - Dette active g
47 N 00.----- 24 millions, 86 1,2. — Dette active holla
46 5,8.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n® 622 , *


